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CONDITION GÉNÉRALE DE VENTES  

FB EQUIPEMENT 

 
 Généralités 
Les présentes conditions générales de vente sont applicables à toute offre émise ou toute vente conclue par FB ÉQUIPEMENT. 
L’acceptation d’une offre établie par FB ÉQUIPEMENT ou d’une proposition d’intervention, la passation d’une commande ou la signature de tout contrat par l’acheteur implique son 
acceptation sans réserve des présentes conditions générales. 
 
 Offres 
Les offres transmises par FB ÉQUIPEMENT à l’acheteur ne peuvent en aucun cas être considérées comme des engagements fermes. FB ÉQUIPEMENT se réserve ainsi le droit de les 
retirer ou de les modifier à tout moment tant qu’elles n’ont pas fait l’objet d’une acceptation écrite. 
FB ÉQUIPEMENT se réserve le droit de refuser des commandes, notamment si la disponibilité de FB ÉQUIPEMENT ne permet pas de tenir le planning demandé au moment de la 
commande. 
 
 Prix, conditions de paiement et facturation 
Les prix de vente sont établis en euros et s’entendent hors taxes. Le prix de la commande est le prix indiqué sur le devis. 
Sous réserve des modalités particulières définies préalablement entre les deux parties, les produits et prestations sont payables en totalité à FB ÉQUIPEMENT par virement bancaire à 
30 jours date de facture. 
Les paiements sont considérés comme effectués lorsque les montants qui figurent sur les factures sont définitivement crédités sur le compte bancaire de FB ÉQUIPEMENT. 
Tout retard de paiement entraînera de plein droit l’application de pénalités de retard calculées sur la base du taux directeur de la Banque Centrale Européenne majoré de 10%, ainsi que 
le paiement d’une indemnité forfaitaire de 40 euros pour frais de recouvrement, conformément à l’article L441-10 du Code de commerce. 
FB ÉQUIPEMENT se réserve le droit de suspendre toute livraison ou intervention en cas de non-paiement. 
 
 Livraison – Délais – Transfert des risques 
Les délais de livraison ou d’intervention sont donnés à titre indicatif. Leur dépassement ne peut en aucun cas justifier l’annulation de la commande ni donner lieu à pénalités ou dommages 
et intérêts. 
Les risques afférents aux biens sont transférés à l’acheteur dès leur livraison matérielle, même si le transfert de propriété n’est pas encore effectif. 
Il appartient à l’acheteur de vérifier l’état des biens à réception et de formuler toute réserve motivée dans un délai de quarante-huit (48) heures. 
 
 Clause de réserve de propriété 
La société FB ÉQUIPEMENT se réserve la propriété des marchandises vendues et livrées à l’acheteur jusqu’au paiement intégral du prix, en principal et accessoires, conformément aux 
dispositions légales en vigueur, notamment l’article 2367 du Code civil. 
Jusqu’au paiement complet, l’acheteur s’engage à ne pas revendre, transformer ni mettre en gage lesdites marchandises sans l’accord écrit et préalable de FB ÉQUIPEMENT. 
En cas de revente non autorisée, la créance de FB ÉQUIPEMENT sera automatiquement transférée sur le prix de revente des marchandises. 
En cas de défaut de paiement total ou partiel, et 8 jours après une mise en demeure restée infructueuse, FB ÉQUIPEMENT pourra exiger la restitution, immédiate et sans formalité, des 
marchandises, aux frais et aux risques de l’acheteur. 
Les acomptes éventuellement versés resteront acquis à FB ÉQUIPEMENT à titre de dédommagement, sans préjudice de toute autre action en justice. 
L’acheteur assume l’entière responsabilité des dommages et pertes que les marchandises pourraient subir ou occasionner dès leur livraison matérielle et s’engage à les maintenir en 
parfait état de conservation et à les assurer contre tous les risques. 
 
 Garantie 
Notre fourniture est garantie 12 mois hors pièces du commerce à partir de la mise en production et au plus tard 18 mois après la livraison. 
Cette garantie couvre les déplacements, la main-d'œuvre et l’échange des pièces défectueuses. 
D’une manière générale, la garantie ne s’applique pas aux défauts résultant d’une utilisation non conforme à nos directives, de l’absence de maintenance préventive ou de modifications 
apportées sans notre accord. 
Le remplacement des éléments défectueux ne prolonge pas la garantie. 
Les pièces du commerce sont garanties par les fabricants et dans les limites fixées par ces derniers. 
 
 Interventions 
L’acheteur s’engage à réaliser ou à mettre à disposition à ses frais les outils et moyens nécessaires à la bonne réalisation de la mission, notamment : 

•  Le chauffage, la climatisation, l’éclairage, l’énergie et l’eau, ainsi que les raccordements nécessaires jusqu’au lieu d’utilisation ; 
•  Les vêtements et appareils de protection nécessaires en raison de circonstances particulières non utilisées par FB ÉQUIPEMENT dans son activité. 

L’acheteur atteste que l’intervenant ne sera exposé à aucun danger professionnel particulier dans le cadre de sa mission. 
À défaut, l’acheteur s’engage à en informer immédiatement FB ÉQUIPEMENT et à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour préserver l’intervenant. 
 
 Responsabilité 
La responsabilité de FB ÉQUIPEMENT est strictement limitée aux dommages matériels directs causés à l’acheteur. 
Sont expressément exclus, tous dommages indirects ou immatériels, notamment les pertes d’exploitation, pertes de production ou pertes de chiffre d’affaires. 
En tout état de cause, la responsabilité de FB ÉQUIPEMENT est plafonnée au montant hors taxes de la commande concernée. 
 
 Résiliation – Annulation 
En cas de manquement grave par l’une des parties à ses obligations contractuelles, non réparé dans un délai de 30 jours suivant une mise en demeure restée sans effet, l’autre partie 
pourra résilier le contrat de plein droit. 
Toute annulation de commande à l’initiative de l’acheteur, hors faute de FB ÉQUIPEMENT, pourra entraîner la facturation des prestations réalisées, des frais engagés et d’une indemnité 
pouvant atteindre 30 % du montant hors taxes de la commande. 
 
 Propriété intellectuelle 
Tous les plans, études, schémas, documents techniques, logiciels et savoir-faire remis par FB ÉQUIPEMENT demeurent sa propriété exclusive. 
Ils ne peuvent être reproduits, communiqués ou utilisés à d’autres fins, sans son accord écrit préalable. 
 
 Données personnelles 
Les données personnelles collectées sont strictement nécessaires à la gestion de la relation commerciale et contractuelle. 
Conformément à la réglementation applicable, l’acheteur dispose d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition en s’adressant à FB ÉQUIPEMENT. 
 
 Force majeure 
Les obligations de FB ÉQUIPEMENT seront suspendues de plein droit et sa responsabilité dégagée en cas d’événement de force majeure au sens de l’article 1218 du Code civil. 
Sont notamment considérés comme tels les conflits du travail, grèves, épidémies, contraintes insurmontables, réquisitions, embargos, pénuries de transport ou d’approvisionnement 
indépendantes de la volonté des parties. 
 
 Droit applicable – Juridiction compétente 
Les présentes conditions générales de vente sont soumises au droit français. 
Tout litige relatif à leur interprétation ou à leur exécution sera de la compétence exclusive du tribunal du siège social de FB ÉQUIPEMENT, même en cas de pluralité de défendeurs ou 
d’appel en garantie. 


